
BULLETIN D’ENGAGEMENT 
INDIVIDUEL 

 

À retourner avant le : 28 septembre 2023 

À partir de junior (2004 et 2005) - Pas d’inscription le jour de la course 

 

NOM :  __________________________________  PRÉNOM :  _________________________  

NE(E) LE :  _______________________________  SEXE :  ____________________________  

ADRESSE :  __________________________________________________________________  

CODE POSTAL :  __________________________  VILLE :  ____________________________  

E-MAIL :  ________________________________  

TEL :  ___________________________________  CLUB :  ____________________________  

Tous les engagements doivent être accompagnés des 

frais d’inscription, de la photocopie du certificat 

médical de moins d’un an ou photocopie de la licence. 

     SIGNATURE :  

    (parentale pour les mineurs) 

 

 

Le temps limite imparti aux concurrents pour être classés est de 2h30.Tout concurrent n’ayant pas 

franchi le km 10,6 km (relais) dans le délai de 1h15 sera mis hors course et devra remettre son 

dossard aux membres de l’organisation habilités. Au-delà de ce délai, la sécurité du participant 

n’est plus assurée par les organisateurs sur le parcours. 

 

Semi-marathon individuel…………………………………………….12 € 

 

Chèque à l’ordre du Semi-marathon d’Argentan 
 

Règlement : 

Semi-Marathon d’Argentan : départ place du champ de foire à 14h pour le semi et le relais / 

Arrivée au même endroit / Circuit de 21,1 km avec circulation réglementée dans le sens de la course / 

Ouvert à partir de juniors pour le semi, cadet pour le relais / Marquage au sol tous les km et aérien / 

cyclistes non autorisés / Les médecins ont toute autorité pour arrêter tout concurrent leur semblant 

en difficulté / Droit d’image : les concurrents autorisent expressément les organisateurs du Semi-

Marathon d’Argentan à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient 

apparaître / L’association Semi-Marathon d’Argentan décline toute responsabilité en cas d’accident ou 

de vols éventuels / le comité d’organisation est couvert par une assurance à responsabilité civile / 

Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence / il incombe 

aux autres participants de s’assurer personnellement. 

 

Seuls les concurrents présents à la remise de prix pourront prétendre aux récompenses. 
Les primes de la grille des prix seront versées uniquement par chèque, au nom du concurrent 
présent. 


